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	MEMBRE DE DROIT SANS PARTICIPATION AU VOTE
	Représentant
	

	Inspectrice de l’éducation nationale : Mme Martine Boyer-Gouillard
	
	

	MEMBRES VOTANTS
	
	

	NOM
	Présent
	Excusé
	Représentant
	

	Directeur de l’école - Présidente :  Par Interim : Julie Zanolin
	X
	
	
	

	Maire : Vincent Bourdeauducq
	X
	
	
	

	Conseillère municipale/ membre de la commission scolaire : Marjorie Tavel
	X
	
	
	

	Adjoint aux affaires scolaires : Frédéric Dumolard
	X
	
	
	

	ENSEIGNANTS DE L’ÉCOLE
	
	

	Maxellende Scalbert
	X
	
	
	

	Laëtitia Boillot
	X
	
	
	

	Tracol Blandine
	
	X
	
	

	Sophie Colombari
	
	X
	
	

	Muriel Saint-Pierre
	X
	
	
	

	Charline Boizet
	X
	
	
	

	Vanille Picolet
	X
	
	
	

	Bertrand Alliod
	
	X
	
	

	Victor Grasset
	X
	
	
	

	Camille Suarez
	X
	
	
	

	Elodie Gagnard
	
	X
	
	

	Emeline Majerus
	X
	
	
	

	Mélanie Exbrayat
	X
	
	
	

	Thi Kim Chi Nguyen
	
	X
	
	

	REPRÉSENTANTS DES PARENTS D’ÉLÈVES
	Suppléants assurant un remplacement
	

	Remy Bordet
	X
	
	
	

	Nicolas Comte
	X
	
	
	

	Emilie Demasure
	
	X
	
	

	Naoual Fadila Ed Daoudi
	X
	
	
	

	Laura Marques
	X
	
	
	

	Mélissa Pauze
	X
	
	
	

	Stéphanie Pinto
	
	X
	
	

	Cindy Pivet
	X
	
	
	

	Tatiana Sielanczyck
	X
	
	
	

	Caroline Varey
	X
	
	
	

	Suppléant : Marie Pernet
	
	X
	
	

	VOIX CONSULTATIVE
	
	

	RASED : Mme Anne-Marie Malafont
	X
	
	
	

	Médecin scolaire :
	
	X
	
	

	Infirmier(e) scolaire : Mme Rachel Vourlat
	
	X
	
	

	Représentant périscolaire :
	
	X
	
	

	D.D.E.N.
	
	X
	
	

	AESH Llittéras Veronique
	X
	
	
	

	AESH Natacha De Mela
	
	X
	
	

	AESH Anais Gaffiot
	X
	
	
	

	AESH Nelly Lebois
	X
	
	
	

	AESH Angélique Mourier 
	X
	
	
	

	ATSEM Raphaëlle Scanzi 
	X
	
	
	

	ATSEM Sylvie Satin.
	X
	
	
	


I. Présentation de l’équipe pédagogique
10 Classes, 1 dispositif ULIS et 14 enseignants : 236 élèves à ce jour.
PS-MS : Mme Boizet/Mme Nguyen : 14+7 : 21
GS : Mme Boillot : 23
GS/CP : Mme Suarez : 14+8 : 22
CP : Mme Majérus/ M. Alliod : 21
CE1 : Mme Saint Pierre : 24 ( dont 1 élève ULIS )
CE1/CE2 : Mme Zanolin/Mme Colombari : 5 + 21 : 26 (dont 3 élèves ULIS)
CE2/CM2 : Mme Picolet : 20 + 6 : 26 ( dont 2 élèves ULIS )
CM1 : Mme Gagnard/Mr Grasset : 25 ( dont 2 élèves ULIS )
CM1 : Mme Scalbert/ Mme Tracol : 26 ( dont 3 élèves ULIS )
CM2 : Mme Dutailly : 22 ( dont 1 élève ULIS)
Dispositif Ulis : Mme Exbrayat
AESH : Nelly Lebois, Natacha De Mela, Anais Gaffiot, Angélique Mourier et Veronique Litteras 
ATSEM : Raphaëlle Scanzi et Sylvie Satin.
Nous faisons partie de la circonscription de PONCIN et notre nouvelle inspectrice est Mme Martine Boyer Gouillard.
II. Election des parents représentants

Les parents d’élèves élus sont en communication étroite avec le corps enseignant, la directrice et la mairie dans l’intérêt des enfants.
Le dépouillement a été réalisé le vendredi 10 octobre à 16H45 avec la présence de M Bordet, M Comte, Mme Ed Daoudi, Mme Pauze, Mme Sielanczyk, Mme Marques, Mme Boillot, Mme Saint Pierre et Mme Zanolin.
· Nombre d’inscrits : 368
· Nombre de votants : 80
· Nombre de bulletins blancs ou nuls : 2
· Nombre de suffrages exprimés : 78
· Taux de participation : 21,74 %  (L’année dernière : 27,32 %, il y a deux ans : 27.22%)
La liste complète élue :
· Bordet Rémy
· Comte Nicolas
· Demasure Emilie
· El Bouhsaini Naoual
· Marques Laura
· Pauze Mélissa
· Pinto Stéphanie
· Pivet Cindy
· Sielanczyk Tatiana
· Varey Caroline
· Suppléante : Pernet Marie


III. PPMS (Plan Particulier de Mise en Securite)
A) Malette PPMS
3 mallettes PPMS ont été fournies par la mairie, suite aux différentes demandes. 
Elles ont été placées à 3 endroits distincts dans l’établissement, de façon stratégique : une dans le bâtiment « récent » à l’étage central : dans la classe de Mme Zanolin ; une dans le bâtiment « ancien » à l’étage central : dans la classe de Mme Suarez ; et une en maternelle dans la classe centrale de Mme Boizet.
B) Exercice Incendie
Nous avons procédé le 22 septembre 2025 à un exercice d’évacuation des locaux scolaires à 9h00. Les enseignants ainsi que les élèves de l’école élémentaire et maternelle étaient prévenus.
L’évacuation s’est réalisée dans le calme en 3 minutes et 10 secondes. Les classes ont regagné leur zone de mise en sureté avec tous les élèves. 
Chacun des enseignants se trouvait à leur emplacement et pourvus du cahier d’appel et des mallettes PPMS. L’organisation a été respectée. 
Les enseignants ont très majoritairement bien fermé les portes et fenêtres, et éteint les lumières.
Une seule porte est restée ouverte, une seule fenêtre est restée entrebâillée en oscillo battant. 
Enfin la lumière du couloir de maternelle est également restée allumée.
En effet, selon le protocole, au niveau de chaque palier, les enseignantes désignées dans le PPMS doivent enclencher le bouton de coupure d’électricité. Or, nous ne disposions pas de la clé permettant de réenclencher le système. Pour l’exercice du 22 septembre, les boutons n’ont pas été utilisés. 
Depuis, la mairie a fait intervenir un électricien qui a changé le boitier de coupure d’urgence électricité se trouvant au rez de chaussé du bâtiment neuf, près de la classe de Mme Scalbert, et nous a procuré la clé associée. Il reste un questionnement concernant les autres boitiers de coupure d’urgence de l’électricité. Vont-ils tous être relié les uns aux autres ?
Mr le Maire explique qu’après vérification, le boitier de coupure d’urgence électricité se trouvant sur le palier entre la classe de Mme Saint Pierre et la classe de Mme Suarez, est un boitier de coupure générale de l’électricité de l’école. Il va donc être également changé afin d’avoir la même clef de réarmement que le boitier changé près de la classe de Mme Scalbert. 
Par ailleurs, Mr le Maire va donner une autorisation écrite à Mme Pinori, Mme Suarez et Mme Scanzi pour qu’elles puissent intervenir au besoin dans l’armoire électrique située dans les escaliers montant au deuxième étage. Le cadenas sera également supprimé, remplacé par un loquet installé en hauteur ( hors de portée des enfants ).
Enfin, lors de l’exercice incendie, une seule personne n’a pas évacué l’établissement en pleine conscience. Une intervenante extérieure, présente pour une prise en charge, n’a pas estimé nécessaire de sortir puisqu’il s’agissait d’un test. L’élève qui était en activité avec elle, a lui été parfaitement évacué.
Un autre exercice aura lieu dans le courant de l’année, où les élèves ne seront pas prévenus.

C) Exercice Attentat-intrusion
Un exercice intrusion a eu lieu le 9 octobre 2025. Les élèves et les personnels étaient prévenus.
L’alerte a été donné à 11h05, d’abord par téléphone à toute l’équipe éducative, comme l’indique le protocole, puis par un SMS collectif et ensuite par une déambulation de la directrice avec le mégaphone, en disant « Alerte intrusion ».
En 1 à 2 minutes, l’ensemble des élèves et des personnels étaient confinés, mis en sécurité.
Le mégaphone a été difficilement entendu, voire pas entendu : s’agit-il d’une défaillance du matériel ou d’un problème d’utilisation ? 
Ce matériel sera de nouveau utilisé lors du prochain exercice PPMS du 4 décembre. Nous pourrons ainsi répondre à ce questionnement.
Quoiqu’il en soit les piles du mégaphone étaient défectueuses lorsque 48h avant l’exercice le matériel a été testé. Elles avaient pourtant été changées l’an passé et l’appareil n’avait pas été utilisé depuis. Le système Mégaphone n’est donc pas fiable car il est possible qu’il ne fonctionne pas à cause des piles notamment le jour J.
Pistes d’amélioration :
-Existe-t-il des mégaphones sur batterie ?
-Multiplication du signal : Un seul mégaphone ne suffit pas. Il faudrait qu’il soit disponible sur plusieurs paliers. Pour que l’alerte soit donnée si l’intrusion se fait ailleurs que l’entrée principale.
-L’appel téléphonique ne suffit pas car toutes les enseignantes n’ont pas répondu.

D) EXercice INONDATION
Il devrait avoir lieu le 4 décembre à 9h. Les élèves seront prévenus. 
L’objectif :
· Se réfugier au dernier étage de l’école avec cahier d’appel et sac PAI. 
· Couper l’électricité : porte B5, pallier A2, pallier A1 et pallier A5.
Le conseil d’école questionne la pertinence de cet exercice, puisque nous ne comprenons pas à quelle occasion l’école pourrait être inondée…Si ce n’est en cas de rupture du barrage de Vouglans pour laquelle le PPMS prévoit une évacuation spécifique à la Catherinette.
Mr le Maire s’interroge également sur le fait de devoir mettre tous les élèves et les personnels au deuxième étage…et non dans la cour. Il va se rapprocher des instances compétentes pour avoir des réponses.
Il est également rappelé qu’en cas d’inondation, le personnel du RASED et les élèves pris en charge à ce moment là doivent suivre le plan d’évacuation de la mairie.
Nous rappelons qu’en cas d’incident grave sur l’école, le PPMS prévoit la délégation d’autorité des parents aux enseignants. Ces derniers ont la charge de placer les élèves en sécurité. Les familles seront prévenues dès que les élèves se trouveront en sécurité.
IV. Fonctionnement de l’école
Le règlement scolaire 
Le règlement scolaire de l’année précédente a été présenté au conseil.
Deux points sont à rediscuter :
· Le mode de justification des absences ( Ajout d’un papillon dans les cahiers de liaison pour faciliter la communication )
Rappel de la loi sur l’assiduité scolaire : Votre enfant doit assister aux cours prévus dans son emploi du temps sauf s'il bénéficie d'une autorisation d'absence. Une absence est autorisée pour les motifs suivants : Maladie de l'enfant (ou d'un de ses proches s'il est contagieux), Réunion solennelle de famille (mariage, enterrement, etc.), Empêchement causé par un problème accidentel dans les transports ou enfant qui suit ses représentants légaux (déplacement en dehors des vacances scolaires). 
À partir de 4 demi-journées d'absences non justifiées dans le mois, le directeur de l'école réunit l’équipe éducative pour accompagner la famille. Si les absences se poursuivent au-delà de 10 demi-journées dans le mois, le directeur convoque la famille pour participer à une réunion avec les membres concernés de la communauté éducative et informe le Dasen : Directeur académique des services de l'éducation nationale de la situation.

Le papillon permettant de justifier les absences est désormais ajouté dans la majorité des cahiers de liaison. Les parents commencent peu à peu à s’emparer de ce nouvel outil. Le conseil d’école décide qu’il n’est pas nécessaire de modifier le règlement à ce sujet.

· Le problème des élèves se présentant sans pique-nique un jour de sortie scolaire à la journée.
Cette situation a lieu plusieurs fois par an, alors que les parents signent l’autorisation de sortie scolaire de leur enfant.
Une discussion s’est installée au sein du conseil d’école. A la fois il est acté par tous que cette situation est problématique et qu’une solution doit être envisagée. A la fois, les RPE soulignent qu’il serait dommage que ce soit les élèves qui pâtissent du fait de ne pas avoir de pique-nique et soient mis à l’écart de la sortie. Pour autant nous ne trouvons pas d’autre issue à ce jour.
Le conseil d’école pense qu’il serait pertinent d’inscrire sur les mots informant des sorties à destination des familles : 
« Si vous ne pensez pas au pique-nique de votre enfant, le conseil d’école réfléchira à inscrire dans le règlement que : 
Un enfant sans pique-nique ne pourra pas participer à la sortie, et sera accueilli dans une autre classe de l’école pour la journée. »
Nous remettrons à l’ordre du jour ce sujet lors des prochains conseils, avec une validation possible de cette règle.
Aujourd’hui, aucune modification du règlement en vigueur en 2024-2025 n’est faite. Le conseil d’école vote sa reconduction pour 2025-2026.
Partenariat avec la communauté de communes 
Un mail de Sandra Charpigny de la communauté de communes Rives de l’Ain-Pays de Cerdon nous a été transmis. Nous sommes invités à participer à la 1ière réunion PEDT ( Projet Educatif Territorial )  2025-2026, qui aura lieu :
📅Date : Mardi 18 novembre 2025
⏰Heure : 17h15
📍Lieu : Salle de réunion de la communauté de communes
                     2ème étage de l’Hôtel de Ville
                     à JUJURIEUX
Ordre du jour :
· Point de situation sur les projets en cours
· Présentation du Projet Culturel : Les soieries Bonnet
· Echange entre partenaires
Mme Charpigny souhaitait que lors du premier conseil d’école, les parents d’élèves soient informés de la tenue de cette réunion. La participation d’un ou deux parents serait particulièrement appréciée.
Nous soulignons qu’un partenariat autour de l’éducation aux écrans est en cours.
partenariat avec la mairie :
La mairie nous met à disposition le bâtiment et le mobilier associé. 
Elle fournit le budget pour les fournitures (55 euros par enfant). 
Et elle permet de réaliser la plupart de nos projets : 
-Spectacle de Noël ( enveloppe de 1600€, cette année seuls 1280€ seront utilisés ( peut-être un peu plus si nous devons financer les repas des artistes ), 
-Piscine ( enveloppe de 7000 €  demandée de nouveau pour 2026 – Tarifs pour information : 260 € par séance pour 2 classes en 2025 , soit 4680€ pour 9 séances pour 4 classes – 225€ de bus par jour de fonctionnement , soit 2025€ pour 9 lundis – Total : 6705€ en 2025 )
Mr le Maire souligne que cette importante dépense pour la natation sera sans doute reconduite pour 2026, mais  explique qu’il est de plus en plus complexe de financer cette injonction des programmes de l’éducation nationale. Par ailleurs le collège lui demande également une aide au financement pour le « Savoir Nager » qui doit être obtenu avant la fin du cycle 3. Il est donc demandé à Mme Zanolin de fournir à Mr le Maire le nom des écoles du secteur du collège de Pont d’Ain qui vont à la piscine et quelles classes sont concernées dans ces établissements. Le projet pédagogique piscine, validé par le CPC EPS de la circonscription, sera également transmis. 
Le sou des écoles offre 40 euros par élève afin de réaliser des activités et sorties scolaires. Ce budget est plus restreint que les années précédentes, l’association étant davantage en difficulté.
Le Sou demande si l’année prochaine le Cross peut avoir lieu l’après midi afin d’ être présent et offrir médailles et goûter.
· POINT DES DEMANDES POUR LE BUDGET 2026 / POINT TRAVAUX
Tout d’abord, Mme Majerus souhaite remercier la mairie pour la pose des étagères dans la pièce annexe à sa salle de classe. Plus généralement, nous remercions Stéphane pour la maintenance qu’il peut faire au coup par coup à la demande de l’équipe enseignante.
Mme Zanolin souhaite également remercier Mr Le Maire pour la prise en compte de la situation plus que délicate en termes de téléphonie, internet et matériel informatique de direction. Des travaux sont en cours pour améliorer le réseau internet, la fibre va être installée, un nouvel ordinateur pour la direction a été commandé.
Mr le Maire explique qu’il ne sera pas possible pour le moment de changer l’ordinateur de la salle des maîtres. Et que s’il est laissé relié au réseau, cela constituerait un accès fragilisé pour les intrusions informatiques malveillantes.
Il est signalé que le réseau wifi de l’école fonctionne de nouveau, c’est celui de la livebox 8C…
Afin de préparer le budget 2026, l’école aurait quelques demandes auprès de la mairie : 
· Le renouvellement du budget Piscine et du budget Spectacle de Noel
· La mise en place de trois verrous dans les classes de Mme Gagnard , Mme Dutailly et Mme Majerus pour pouvoir s’enfermer correctement en cas d’intrusion.
· Un tapis ou paillasson pour les entrées de classe ( Mme Majerus , Mme Zanolin, Mme Picolet…)
· Trois multiprises avec interrupteurs
· Une extension du nombre de photocopies couleur par classe. Car aujourd’hui, nous n’avons que 750 photocopies par classe, soit 30 feuilles par élèves… Donc pas une par semaine… 
· Matériel pour classe flexible, Mme Exbrayat présentera dans quelques temps un devis.

· POINT SUR L’EMPLOI DU TEMPS DES ATSEM
La parole est donnée aux collègues concernées : Mmes Boillot, Boizet et Suarez.
Les constats : 
Mme Boizet explique qu’elle a presque l’ATSEM Mme Scanzi à temps complet. Pour autant, les récréations sont alternées afin que les ATSEM puissent aller dans les autres classes. De ce fait Mme Boizet est seule en récréation certaines fois et doit faire face à des manques ( enfant qui se fait pipi dessus, petits bobos à gérer...)
Par ailleurs, quand Mme Boillot va en motricité, elle n’a pas le soutien de l’ATSEM Mme Satin ( car celle-ci est avec Mme Suarez en atelier d’apprentissage ), elle a également des problèmes de sécurité ( enfant qui se blesse… ). 
Enfin , Mme Suarez doit parfois annuler la sortie à la  bibliothèque car elle manque de parents accompagnateurs et ne veut/ peut pas demander à Mme Satin ( et donc la retirer à la classe de Mme Boillot ) . Mme Suarez fait également EPS dans la cour de récréation, car elle n’a pas la possibilité d’avoir l’aide d’une ATSEM pour traverser la rue.
Mr le maire explique qu’il s’agit de trouver un équilibre entre les demandes des Professeurs des Ecoles et la masse salariale de la mairie ( qui est déjà élevée pour une commune comme Pont d’Ain ). Mr Bourdeauducq propose de faire une réunion dédiée à ce sujet avec les enseignantes concernées et les ATSEM, pour voir comment pourraient être retravaillés les emplois du temps. 
Mme Zanolin souligne que l’an prochain il y aura très probablement de nouveau 2,5 classes de maternelle au regard des effectifs actuels.
· POINT SUR LE FONCTIONNEMENT DE LA BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE
La parole est donnée aux RPE.
Il s’agit de faire un retour sur le mot de la mairie, collé dans les cahiers rouges, expliquant aux familles le fonctionnement de la bibliothèque. Il y est noté que « les modalités d’emprunt par les écoles au bénéfice des élèves doivent être définies de manière à ce que la bibliothèque ait connaissance du nom et des coordonnées de l’élève bénéficiaire du prêt ».
Les RPE sont inquiets sur ce point, interrogeant sur le respect du RGPD.  Ils se sont rapprochés de Mme Zanolin, il y a quelques semaines, qui leur a assuré que la bibliothèque ne détient pas les coordonnées des enfants mais uniquement les listes de classe avec noms et prénoms seulement.
Par ailleurs, dans ce même mot collé dans les cahiers rouges, il est écrit : « En cas de perte, vol ou détérioration de documents, l’élève s’engage à remplacer l’ouvrage par le même à l’état neuf ou à  rembourser une somme forfaitaire dont le montant est fixé par délibération du Conseil Municipal. » Les RPE interrogent sur la date de cette délibération et les montants demandés. Mr le Maire informe qu’il s’agit du Conseil Municipal du 22 mai 2023, et que les montants sont de 20€ pour un ouvrage pour enfant, 10€ pour un périodique.
A noter que l’école a un projet commun avec les bénévoles, il s’agit de faire venir une conteuse professionnelle à la bibliothèque pour les classes maternelles du Centre et du Blanchon et certaines classes d’élémentaire.
L’équipe enseignante tient à remercier les bénévoles pour le temps qu’elles consacrent à la bibliothèque et leur collaboration.

· POINT SUR LE FONCTIONNEMENT DE LA CANTINE

Une proposition est faite pour qu’une commission « cantine » se déroule une fois par trimestre avec la mairie, les RPE, le personnel de cantine et la directrice. La prochaine date retenue est mercredi 14 janvier à 18h30.

BILAN FINANCIER DE LA COOPERATIVE SCOLAIRE
La  parole est donnée à Mme Boillot, responsable de la Coopérative Scoalire.
La coopérative est gérée en ligne via « asso connect » et par la banque en ligne SWAN. Elle nous permet d’acheter du petit matériel ( farine, tissus ..)
On demande une cotisation par famille de 3 euros. Nos recettes viennent également du bénéfice du marché de Noël, des photos de classe, et peut être cette année d’une vente de gâteau à l’occasion du carnaval. Aujourd’hui, il y a 5627,83 euros sur le compte. Chaque classe se voit allouer un budget de 300€ en début d’année. Les comptes ont été vérifiés et validés par l’OCCE 01.
Projets pédagogiques 
Cette année le thème choisi pour être le fil conducteur d’une grande partie des projets menés est « les grandes périodes historiques ».
Projet école dehors : Toutes les classes sortent de l’établissement pour faire classe dehors, une fois par semaine en fonction de la météo et des EDT qui peuvent varier en lien avec des projets ponctuels autres. Nous renouvelons notre demande, si possible, d’installation de rondins en guise d’assise à la Catherinette afin d’éviter que les élèves s’assoient au sol. Mr le Maire est en lien avec l’association propriétaire du lieu sur le sujet.
25/09/2025 : JNSS : Journée Nationale du Sport Scolaire où les élèves ont pu alterner 4 ateliers de sport, notamment avec le partenariat de clubs locaux : Basket, Judo, Athlétisme, Gymnastique/Yoga ; et temps d’activités en classe sur le thème de l’année : les grandes périodes historiques.
16/10/2025 : La grande lessive a été organisée le jeudi 16 octobre avec pour thème « Nuit et jour , Réfléchir les lumières ». Nous soulignons qu’il est dommage que certains parents ramassent les œuvres de leurs enfants ; cela impacte le musée éphémère qu’est la Grande Lessive. 
16/10/2025 : Le collège a invité les CM2 au CROSS, les élèves de l’école ont brillamment participé.  
17/10/2025 : Le Cross de l’école a été organisé à la presqu’île et a eu lieu le vendredi matin. Nous tenons à remercier tous les parents bénévoles qui ont permis la réussite de l’événement.
06/11/2025 : Journée Non au Harcèlement. Cette journée est l’opportunité d’aborder cette thématique dans les classes de l’école, avec rappel du numéro 3018. Les élèves et les adultes de l’école ont porté fièrement la couleur verte afin de s’opposer au harcèlement scolaire. Les élèves de CM2 ont bénéficié d’une intervention du policier municipal. Plusieurs classes ont créé une fresque éphémère à cette occasion sur le mur de la cour de l’école.
Il y a également eu une intervention du policier municipal en CP sur le thème «  être passager ».
A VENIR en Période 2 : 
16/12/2025 : Le marché de Noël de l’école aura lieu le 16 décembre à 17h en salle des fêtes, des objets fabriqués par les élèves seront vendus. Le sou des écoles participera et s’occupera de la buvette. La demande à la mairie de la salle des fêtes pour cet événement a été faite et acceptée. 
A VENIR ultérieurement : 
Spectacle de Noël ( 12/01/26 ) , Permis piéton en CE2, Suite du Permis Vélo au cycle 3, Piscine pour les CP et CE2, Travail spécifique sur l’éduction aux écrans en Cycle 3, Venue de l’infirmière scolaire pour sensibiliser les CM1 aux gestes qui sauvent, Kayak en CM2, sortie aux grottes de Cerdon en Cycle 2… Nous redétaillerons ces autres temps forts ultérieurement. Les commissions « cantine » 
V. La nouvelle école
La parole est donnée à Mr Le Maire et aux RPE. 
Le chantier a commencé. Nous sommes actuellement sur un temps de travail avec Enedis : il s’agit de déposer une ligne haute tension. 
Monsieur le Maire soumet l’idée d’ organiser un concours avec les élèves pour définir le nom des classes, le nom des étages du futur établissement.
Questions des RPE : 
Y aura-t-il de la place pour le périscolaire ? 
Il sera possible d’accueillir le périscolaire dans la nouvelle école où deux salles de classe seront inoccupées (15 classes prévues pour 13 utilisées). Il y aura aussi d’autres espaces disponibles : salle de motricité, bibliothèque et préau. 80 enfants pourront être accueillis.
Les RPE soulignent par ailleurs une inquiétude sur le nombre de places de parking, notamment pour les maternelles. 
Enfin, une réflexion est en cours concernant le transport des enfants, celui-ci est régi par la région dès lors que le parcours excède 3km. Le circuit est à travailler. 
Mr le Maire indique que des réunions de travail seront à programmer pour un grand nombre de points l’an prochain, à l’approche du déménagement et de l’ouverture du nouvel établissement.
Fin de séance à 20h20.
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